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MAROUA, 29 octobre 1954 

Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de MAROU A 

0019/uscc/uRDI 
Réunion syndicale 

Monsieur le Commandant, 

Copies o. : MM. Chef Subdivision Maroua 
Secrétaire Général UNATIONS 
Secrétaire général u.s.c.c. 
Directeur Sureté du Cameroun 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le dimanche 31 octobre 1954, 
l'Union RéGionale des Syndicats du DIAMARE donnera une conférence dans un lieu 

privé à Domayo au domicile d 1 un Camarade. 

J'ai tenu à vous tenir informé pour que vous puissiez prendre vos 

dispositions afin d'assurer l'ordre public, parce que le 17 octobre écoulé, 

lorsqu'un attentat fut monté contre nous, il n'y avait malheureusement aucun 

agent de la force publique pour rétablir l'ordre troublé. 

D'autre part, il semble que la liberté syndicale _est sinon inexistante 

ici du moins pincée puisque pour des considérations "traditionnelles" on oblige 

au..x ouvriers non seulement de ne pas porter les insignes de la C.G.T. mais aussi 

de ne pas assister aux réunions, alors que telle n'est pus l'interprétation de la 
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loi du 15 décembre 1952 instituant le Code du Travail outre-mer, car nulle part 

dans ce code il n'est prévu qu'un chef coutumier au nom d'une "tradition11 pourra 

interdire aux travailleurs de sa race le droit de choisir le syndicat de leur 

choix. Ensuite, il ne peut être admis que sur un Territoire où flotte le drapeau 

de la République des restrictions soient apportées à l'exercice des libertés 

individuelles. 

J'ose donc espérer que les incidents du 17 octobre n'oseront plus se 

produire au mé~ris de la loi. 

Veuillez agréer, Honsieur le Commandant, l'assurance de ma haute considé-­

ration. 

Pour le Secrétaire Général 
LE CONSEILLER J1JRlDIQUE, 

(signée) Félix-Roland MOU!UE 




